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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

02 juin 2023

Evalua�on de l'adéqua�on de la direc�ve MIF 2 : l'AMF
applique les orienta�ons de l’ESMA mises à jour

L’Autorité des marchés �nanciers (AMF) publie une mise à jour de sa
posi�on DOC-2019-03 pour intégrer les mises à jour des orienta�ons de
l’Autorité européenne des marchés �nanciers (AEMF - ESMA) concernant
certains aspects rela�fs aux exigences d’adéqua�on de la direc�ve MIF 2.
L’AMF met également à jour sa posi�on-recommanda�on DOC-2006-23 pour
étendre le champ d’applica�on de ces orienta�ons révisées aux conseillers
en inves�ssements �nanciers (CIF). Les mises à jour de ces posi�ons
entreront en applica�on le 3 octobre 2023.

Contexte

Fin 2021, l’ESMA a lancé un projet de mise à jour de ses orienta�ons rela�ves à l’évalua�on
de l’adéqua�on dans le cadre de la fourniture d’un service de conseil en inves�ssement ou
de ges�on de portefeuille pour le compte de �ers a�n de tenir compte :

de la publica�on du Règlement délégué (UE) 2021/1253, entré en applica�on le 2 août
2022, imposant notamment le recueil des éventuelles préférences en ma�ère de
durabilité du client en vue de la réalisa�on de l’évalua�on de l’adéqua�on ;

des probléma�ques de mise en œuvre iden��ées en par�culier lors de l’ac�on commune
de supervision de 2020 sur ce sujet .

https://www.amf-france.org/fr
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Le rapport �nal de l’ESMA rela�f à ce�e mise à jour a été publié le 27 septembre 2022. Les
versions traduites des orienta�ons révisées ont été publiées le 3 avril 2023.

Favoriser une plus grande convergence

L’AMF a intégré dans la mise à jour de sa posi�on DOC-2019-03 la nouvelle version des
orienta�ons de l’ESMA concernant certains aspects rela�fs aux exigences d’adéqua�on de la
direc�ve MIF 2.

Ces orienta�ons révisées, applicables à compter du 3 octobre 2023, ont pour objec�f de
clari�er l’applica�on de ces exigences et visent à favoriser une plus grande convergence dans
l’interpréta�on et la surveillance de celles-ci. Elles perme�ront de renforcer par conséquent
la protec�on des inves�sseurs.

L’ESMA apporte notamment des précisions sur l’obliga�on de prendre en compte les
éventuelles préférences en ma�ère de durabilité des clients dans les orienta�ons suivantes :

Ce�e posi�on DOC-2019-03 est applicable aux entreprises d’inves�ssement, aux
établissements de crédit et aux sociétés de ges�on de portefeuille qui fournissent le service
de conseil en inves�ssement et/ou de ges�on de portefeuille.

Extension de l’application aux CIF

Les CIF obéissant à un régime na�onal, les orienta�ons de l’ESMA ne leur sont pas
directement applicables. Néanmoins, ils sont soumis dans le règlement général de l’AMF à
des règles analogues à celles des prestataires de services d’inves�ssement en ma�ère de
véri�ca�on de l’adéqua�on du conseil en inves�ssement, y compris en ce qui concerne les
éventuelles préférences en ma�ère de durabilité de leurs clients. Dans ce contexte, l’AMF a
décidé d’étendre l’applica�on de ces orienta�ons mises à jour aux CIF. La mise à jour de la

informa�ons fournies aux clients sur l’objec�f de l’évalua�on de l’adéqua�on et sa
portée ;

disposi�ons nécessaires pour comprendre les clients ;

mise à jour des informa�ons sur les clients ;

disposi�ons nécessaires pour comprendre les produits d’inves�ssement ;

disposi�ons nécessaires pour assurer l’adéqua�on d’un inves�ssement.
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posi�on-recommanda�on DOC-2006-23 réalisée à cet e�et sera également applicable à
par�r du 3 octobre 2023.

Mots clés MIF GESTION D'ACTIFS

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

En savoir plus

Posi�on-recommanda�on DOC-2006-03 : Ques�ons-réponses rela�ves au régime
applicable aux conseillers en inves�ssements �nanciers

Posi�on DOC-2019-03 : Exigences d'adéqua�on de la Direc�ve MIFID II

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=MIF&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Gestion%20d%27actifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
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Men�ons légales :
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02

ACTUALITÉ GESTION D'ACTIFS

22 mai 2023

Exigences de
rémunéra�on de la
direc�ve MIF 2 : l'AMF
applique les
orienta�ons de l'AEMF

  

COMMUNIQUÉ COMMISSION
SANCTIONS

SANCTIONS & TRANSACTIONS

17 mai 2023

La Commission des
sanc�ons de l'AMF
sanc�onne une société
de ges�on et deux de
ses dirigeants pour des
manquements à leurs
obliga�ons
professionnelles

  

ARRÊTÉ D'HOMOLOGATION

GESTION D'ACTIFS

16 mai 2023

Arrêté du 17 avril
2023 portant
homologa�on de
modi�ca�ons du
règlement général de
l'Autorité des marchés
�nanciers
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